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Iva légende do Ottillatime Tell
Réponsz à une rubrique parue dans « Témoignage Chrétien" du 16 Juillet 1954: « La Pomme suisse est chinoise ».

La légende de « Guillaume Tell » détient le sort de susciter

périodiquement dans le milieu des « esprits forts » les
élucubrations de plume ou de bec, tendant à détruire cette
légende entrée dans l'Histoire.

Cela a commencé avec le pasteur bernois Freudenberger
qui, en 17G0, fit' paraître l'ouvrage : Guillaume Tell, fable
danoise. « Il adopte l'attitude négative de l'école de Voltaire
et se fonde sur la grande ressemblance qui existe entre l'histoire

de Tell et celle de l'arbalétrier danois Tokko » (1).
Faisant abstraction de toute méthode critique les démolisseurs

de légende trapçhèrent dans la suite, de la question,
avec une désinvolture qui n'avait d'égale que leur ignorance
des faits historiques. L'un d'eux, Georges Clemenceau, n'alla-t-il
pas jusqu'à dire : « On nous représente l'insurrection des trois
cantons contre les baillis- autrichiens, dont l'existence même
est problématique, comme le résultat de l'oppression et des
exactions des seigneurs!... » La négation poussée à cet endroit
devient d'une outrecuidance naïve à pleurer! Clemenceau
avait-il au moins connaissance de l'existence du Pacte suisse
de 1291? Il est permis d'en douter fortement (2).

Mais venons à notre sujet. Des études sérieuses, comme l'on
s'en doute, mais qu'ignoreront les plumitifs de toujours, ont
été entreprises par les historiens au sujet des faits, chroniques,
traditions et légendes qui entourent les origines de la
Confédération suisse. Dès le xix° siècle toutes les opinions
contradictoires ont été affrontées par les archivistes et historiens de
Suisse et de l'étranger : Kopp, Vischer, Meyer von Knonau,
Aloys Schulte, de Fourcault, Burckli, Nabholz, Auguste Bcr-
nouilli, Dierauer, Bobert Durrer, Karl Meyer, etc.

En résumé succinct, voici ce qu'il appert des travaux
historiques récents :

1° L'alliance fédérale suisse, dont le Pacte daté des premiers
jours d'août 1291, muni des sceaux des trois cantons forestiers
(Waldstactten), Uri, Schwyz et Unterwaiden, déposé aux
archives d'Etat de Schwyz, aurait été suivi immédiatement de
la conspiration. La révolte des conjurés aurait eu lieu avant et
non pas après le serment de Riitli de décembre 1307 (3).

2° Il faut remarquer que le pasteur Freudenberger n'a
pas eu connaissance de l'existence de la chronique du Livre
Blanc de Samen écrit vers 1470 par le Secrétaire d'Etat
Hans Schriber, document perdu depuis Tschudi (première
historien suisse, 1505-1592) et découvert plus tard dans les
archives de Sarnen en 1855 et qui contient le texte original
du récit des événements de la conjuration, de la légende de
Tall (orthographe citée) et du Serment de Riitli (ou Griitli).

3° Voici une preuve importante de la véracité de la
chronique de Sarnen au sujet d'une mention qu'il a été possible
de vérifier matériellement.

« L'archiviste d'Etat d'Unterwalden, Robert Durrer, a entrepris
des fouilles sur l'emplacement des châteaux d'Attinghausen

(Uri) et de Landengerg (Obwald). Ces travaux ont fourni la
preuve que ces châteaux avaient été l'objet d'une destruction
violente : dans l'un des cas (Landenberg) on a dû reconnaître
que le Livre Blanc manifestait une connaissance étonnante de
ce château, détruit au xm° siècle et qu'il indiquait même
l'emplacement de la cuisine. »

4° D'autre part, le professeur D1' Karl Meyer, de Zurich,
conclut à l'unité de ces traditions. Au sujet de Tell, voici
l'essentiel du rapport de Meyer dans un ouvrage paru en 1931.

« L'historicité du récit de l'exploit de Tell ne peut être
étudiée que dans ses rapports avec les chroniques relatives à
la fondation de la Confédération avec lesquelles il forme un
tout inséparable. La thèse qui veut que l'histoire de Tell ait, à
l'origine, fourni une légende « en soi » et n'ait été que plus
tard et arbitrairement accouplée à une légende unterwaldienne
et schwyzoise, n'est pas soutcnable si Ton recourt aux sources.

« L'alliance des petits cantons contre « les héritiers du
Roi Rodolphe de Habsbourg » à laquelle faisaient allusion les
chroniqueurs sans pouvoir en fixer la date d'une façon un peu
certaine, n'était autre que celle de 1291, dont le texte leur
était inconnu.

« Ils la plaçaient vers 1292 et jusqu'à vers 1314. La disposition

principale du pacte de 1291 confirme bien les
chroniques anciennes, elle était dirigée contre les baillis étrangers,
établis par les fils et héritiers du roi Rodolphe.

« La légende de Tell a été certainement très remaniée, le
nom de l'arbalétrier repose probablement sur un malentendu.
Elle contient aussi des arrangements et des groupements
factices qu'un historien moderne relèvera aisément. Mais
toujours suivant K. Meyer, le fond même du récit est authentique.
En voici deux preuves :

« Quand le bailli étranger lit élever le chapeau (symbole
de l'autorité fréquemment employé au Moyen Age) sur la place
de la justice à Altdorf (qui est mentionnée comme telle en
1258 déjà) et qu'un conjuré de Stauffacher (Tell) s'insurgea
contre cette mesure, nous tombons ici au nœud même du
conilit entre les Waldstaetten et les héritiers de Rodolphe, entre
le désir d'autonomie administrative qu'avaient les petits
cantons opposé à l'autorité des fonctionnaires étrangers, à leurs
droits de juridiction.

« L'attentat du chemin creux est une tradition authentique:
le bailli venu de Thurgovie et d'Argovie, voulait rentrer dans
son pays par la route usuelle : Uri- Lac des 4 cantons
Küssnacht - Immensée - Lac de Zoug; l'uranais ne peut le rejoindre
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qu'entre Kiissnacht et Immensée, probablement au chemin
creux boisé. Des chroniqueurs postérieurs ont fait résider, a

tort, le bailli dans un château près de Kiissnacht, ce qui enlevait

toute signification à l'attentat du chemin creux.
« Mais malgré les difficultés que pouvait susciter cette

version, ils ne renoncèrent pas à ce dernier. Il était trop généralement

admis pour qu'ils aient songé à le mettre en doute » (4).
Reste l'incident de la pomme.
Le supplice du tir d'un objet sur la tête de son enfant

infligé au père, était une torture moyenâgeuse à laquelle pouvait

être condamné un tireur adroit. Son apparition dans les
fables Scandinaves, anglaises, persannes ou voire même
chinoises, selon la boutade d'un membre de la délégation chinoise
à Genève, « Guillaume Tell, nous voici », n'est qu'une preuve
de l'universalité de ce supplice dont le raffinement peut bien
avoir été d'origine du Céleste Empire!

Au point de vue historique, cette condition n'infirme en
aucune manière la possibilité de l'application de cette peine
au conjuré uranais. Néanmoins « l'opinion des historiens varie
quant à l'authenticité du détail du tir de la pomme, qui serait
apocryphe selon les uns, ou dû à l'imagination populaire, ou
bien selon les autres, serait historiquement vraisemblable » (5).

Le fait subsiste : cette légende s'incruste dans la chronique
des faits, dans la topographie des lieux, dans l'ordre du temps,
d'une façon si intime que la légende même appartient à l'histoire

au même titre qu'une tradition orale qu'on ne peut
détruire sans altérer le sens et le caractère des faits.

Mais qu'importe si quelques joyaux étincelants sont détachés

de la trame d'or que tisse une légende dans l'histoire,
quand la réalité historique est encore plus belle que la légende!
Ne dépasse-t-elle pas l'héroïsme légendaire d'un Guillaume
Tell? l'œuvre des Arnold Meier de Silenen, Werner d'Attinghausen,

Conrad Ab Iberg, Rodolphe Stauffacher et de tous ces
ministériaux et paysans lucides qui ont fondé envers et contre
tout, en plein Moyen Age, au sein de l'Empire Romain-Germanique,

cette chose unique au monde : une confédération de
petits états campagnards « pour qu'elle dure, s'il plaît à Dieu,
à perpétuité ».

Choisy-le-Roi, le 25 juillet 1951t.
Othmar Curiger.

(1) Dictionnaire historique et biographique (le la Suisse, Attinger,

Neuchâtel, vol. VI, page 413.

(2) « Petite Revue Littéraire », texte reproduit dans Le
Philatéliste, n° 8 du 9 janvier 1944.

(3) Diet, cité, page 414.
(4) Diet, cité, page 476.

(5) Diet, cité, page 476.
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